
LESTIAC Infos
Édito
Chères Lestiacaises, chers Lestiacais,

Vous l’avez constaté avec le numéro de rentrée en septembre, 
votre journal municipal a changé de format. Plus économe 
en papier et en impression, nous espérons que ce bulletin 
reste toutefois lisible. N’hésitez pas à nous faire savoir ce que 
vous en pensez.

Dans ce nouvel exemplaire, vous retrouverez, l’album 
photos de la commémoration des 80 ans de la Résistance 
à Lestiac-sur-Garonne. Une cérémonie qui a pris une 
résonance particulière, puisqu’elle s’est tenue au lendemain 
du lâche assassinat de Dominique Bernard, enseignant de 
français à la cité scolaire Gambetta d’Arras. Cette nouvelle 
tragédie nous rappelle que la barbarie n’est, hélas, pas 
derrière nous et que nous devons continuer à résister, pied à 
pied, à la haine et à l’intolérance. En plaçant toujours l’autre, 
l’humain, au centre de la boussole qui guide nos actions.

Vos élus s’y emploient, à leur modeste échelle. Ainsi, pour 
faciliter l’intégration de personnes d’origine étrangère, qui 
résident dans le village ou aux alentours, la commune a 
mis en place, avec l’aide d’une association locale, un cours 
hebdomadaire de français. Bientôt, une autre association 
interviendra auprès de nos enfants autour du vivre ensemble 
et pour lutter contre décrochage et exclusion. 

Cela peut vous sembler de bien petites choses. Mais pour 
aller vers une société plus harmonieuse, chaque geste 
compte. L’adage vaut aussi pour préserver notre planète. 
C’est pourquoi nous vous invitons à participer nombreux 
aux ateliers d’initiation au compostage du Semoctom 
- notamment à celui programmé devant nos jardins 
partagés le 8 novembre.

Le maire, Daniel Bouchet et la commission communication
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80ème ANNIVERSAIRE 
DES COMBATS DE LA RÉSISTANCE
À l’initiative du comité du souvenir 
des Anciens combattants de l’Artolie, 
la commune a honoré le 14 octobre 
la mémoire de la famille Duboué, 
engagée dans la résistance contre 
l’occupant allemand. 

Dans la nuit du 13 au 14 octobre 
1943, Jean Duboué, sa femme Marie-
Louise et sa fille Suzanne menèrent 
un combat acharné contre la Gestapo 
qui avait encerclé leur maison. À court 
de munitions, ils seront arrêtés. Trois 
mois plus tard, père et fille seront 
déportés en Allemagne, ainsi qu’un 
compagnon de lutte anglais, le major 
Hayes, dont on a perdu la trace. La 
mère, blessée, réussit à s’évader de 

Discours du maire Daniel Bouchet Hommage des enfants accompagné de M. le Maire

l’hôpital Saint-André pour se cacher 
dans sa famille à Preignac. Jean et 
Suzanne Duboué seront rapatriés en 
1945 des camps de concentration de 
Buchenwald et Ravensbrück.

Jean Duboué et sa fille Suzanne furent 
des membres actifs d’une unité 
appartenant au réseau de résistance 
Confrérie Notre-Dame, rebaptisé plus 
tard Castille. Ils se sont engagés dans 
diverses actions (renseignements, 
prospection et organisation de 
terrains pouvant recevoir un 
parachutage de matériels pour des 
actions de sabotage, formation et 
armement de groupes de combat…) 
avant d’être dénoncés aux Allemands. 
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Officier de la légion d’honneur, Jean 
Duboué est mort en 1986, peu après son 
épouse, Marie-Louise. Ils reposent tous 
deux dans le cimetière du village. 

Il reste un descendant de cette famille, 
Yves Léglise, le fils de Suzanne, domicilié 
aujourd’hui en région PACA.

 M. le Maire, M. LÉGLISE (descendant Duboué)  
et M.Perrin (amicale réseau CND-Castille)

Discours du conseiller départemental  
M. Nicolas TARBES

Drapeau de la FFL 
(Forces Françaises 

Libres) Amicale 
du Réseau CND 

Castille

Hommage du Comité du Souvenir de l’Artolie

Discours de M. le Député Pascal LAVERGNE

Leur maison à Lestiac, dit le chalet, 
fut un des asiles de combat, c’est-
à-dire un des lieux où les résistants 
stockaient armes et munitions. C’est 
ce qui explique la riposte qu’ont dû 
affronter les Allemands en octobre 
1943 lors de leur attaque.

L’habitation sera détruite à la fin 
des années 1990 pour fluidifier la 
circulation sur la RD10. Il ne reste 
qu’un mur partiel en bordure de 
route, sur lequel a été apposée une 
stèle commémorative.
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APPRENDRE LE VIVRE ENSEMBLE 
La commune a l’intention de travailler avec une association cadillacaise, Nouveau 

ensemble et lutter contre l’exclusion et le décrochage. Un petit local, situé à côté de 
l’église, devrait leur être prochainement prêté les lundis, mardis et jeudis soirs après 
la classe. Les enfants qui le souhaitent pourront participer aux activités proposées 

ATTENTATS : 
HOMMAGE AUX VICTIMES 
En solidarité avec la communauté 
enseignante à nouveau meurtrie, le 
maire, Daniel Bouchet a participé le 16 
octobre dernier à la minute de silence à 
l’école avec les classes de cours moyen.

En mémoire de deux professeurs : 
Samuel Paty, enseignant d’histoire-
géographie, décapité en pleine rue 

Honorine, et Dominique Bernard, 
professeur de français, poignardé à 
mort le 13 octobre dernier à Arras.

Il y a trois ans,  
nous avions décidé d’accoler quatre 
valeurs à la base de notre démocratie 
(laïcité, liberté d’expression, tolérance, 
esprit critique) aux quatre arbres 
plantés dans la cour de l’ex-maternelle 
et les élèves avaient rédigé, pour 
chacune, un court texte.

et notre mémoire collective sur les nécessaires combats à mener.

 Hommage à Samuel Paty et Dominique Bernard, à Montpellier - AFP

 Les enfants de Lestiac plantent des arbres à l’image 
des valeurs républicaines - 4 décembre 2020
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
La commune a sollicité l’agence locale de 
l’énergie et du climat (ALEC) pour réaliser 
un diagnostic de notre patrimoine.

Le 11 octobre, un technicien de cette agence 
a visité la mairie, la maison des associations, 
le groupe scolaire et la garderie, la salle 
des fêtes et le local communal occupé par 
le B’Artolie. Pour préparer sa venue, la 
commission Urbanisme (spéciale dédicace 
à Roger Carteau) a réalisé un topo, faisant 
l’historique de l’occupation de ces locaux et 
des principaux travaux qui y ont été réalisés. 

Cet inventaire et le bilan dressé par l’ALEC 
vont nous permettre d’évaluer l’état de nos 

les améliorations possibles et les priorités 
pour un usage plus économe de nos 
bâtiments et un meilleur confort l’été.

CONSEIL MUNICIPAL
Coupe du monde de rugby oblige, 2023 est 

». 

Mais ce ne sera plus le cas au sein de 
l’équipe municipale. Pour des raisons 
personnelles et professionnelles, deux 
de vos élus - Patrice Etchecopar et Joanna 
Crabbe - ont dû quitter la métropole et ont 
donc démissionné de leur fonction cet été. 

Les 13 membres restants du conseil leur 
souhaitent une belle continuation et les 
remercient pour leur engagement. 

Conséquence de ces départs : la 
composition du CCAS va changer.  
Le prochain conseil municipal du 6 
novembre va désigner ses membres élus.

Le C.C.A.S deLestiac-Sur Garonne
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La 2nde Guerre Mondiale
MOTS CROISÉS

 1 Héros de la Résistance française. Il créa le Conseil National de la 
Résistance. Il sera arrêté par la Gestapo en juin 1943 prêt de Lyon.

 2 Nom d’une bataille qui s’est déroulée en 1943 sur le front russe et qui a 
marqué véritablement le tournant de la 2de guerre mondiale

 3 En 1940, depuis Londres, il a lancé l’appel à la Résistance

 4 Nom de la bombe atomique larguée sur Hiroshima

 5 Au tennis : coup qui consiste à envoyer la balle par-dessus la tête du 
joueur opposé.

 6
de nombreuses commandes de la part du Régime Nazi

 7 Huer : à la 2ème personne du Singulier du Passé Simple

 8 Type de site Web utilisé pour la publication d’articles personnels

 9 Récipient muni d’une anse servant à transporter des liquides ou diverses 
matières.

10 Pronom personnel de la 1ère pers. du Singulier

11 Monnaie japonaise

12 Contraire à un principe moral (Opposé de bien)

13 Pronom personnel 2ème personne du singulier

14 1er Ministre du Royaume-Uni lors de la 2nde guerre mondiale

15 Conférence organisée en février 1945 entre l’URSS, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis

14

15

3
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16 Secrétaire Général de l’URSS lors de la 2nde Guerre Mondiale

17 Nom d’un document imposé par les Allemands qui peut être traduit 
en français par « laissez-passer »

18 Véhicule sur rail tiré par une locomotive. Synonyme de « voiture »

19 Avoir : 1ère personne du singulier du Présent de l’indicatif

20 Le premier des nombres entiers

21 Une bombe atomique a été largué sur deux villes japonaises : 
Hiroshima et ?

22 Peut être un fruit ou un oiseau  
Le fruit pousse sur l’actinidia  
L’oiseau vit en Nouvelle-Zélande

23 Meuble destiné au coucher

24 Petit récipient à anse ou à oreilles servant à boire. Elle peut être à 
café ou à thé.

25 Skier : 3ème personne du singulier au Passé Simple

26
Geheime Staatspolizei était la police du troisième Reich

27 Taper : 3ème pers. du singulier de l’imparfait

28 Métal précieux jaune, brillant, inaltérable et inoxydable

29 Acronyme de Société Anonyme

10

23

26 22

25

21

27

28

29182019

16

6

4

17

241

7 8 9

512

13 11

2
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UNE « ÉCOLE » POUR APPRENDRE 
LE FRANÇAIS AUX PLUS GRANDS 
Depuis le 18 septembre, tous les lundis 
matins, une dizaine d’adultes d’origine 
marocaine, turque ou italienne apprennent 
à mieux parler, écrire ou lire notre langue. 

Ces cours de FLE (français langue 
étrangère) ont lieu à la maison des 
associations ; ils sont dispensés par 
des bénévoles de l’association Portets 
accueille.

SOUTIEN À LA CRÉATION ARTISTIQUE 
La salle des fêtes a été mise à disposition de 
la compagnie Bougrelas pendant les congés 

répéter leur prochain spectacle, Opération 
Fantômette. 

En échange, les artistes viendront présenter 
aux élèves de notre école leurs métiers et les 
étapes de montage d’un spectacle dans le 
courant de l’année scolaire.

TÉLÉTHON
Pour la 2nde année, la commune s’associe à la démarche d’Ecologic 
pour le Téléthon. Cet organisme, agréé par l’Etat, récupère les 
téléphones mobiles usagés pour trier les déchets, les recycler et 
remettre en état certains appareils, qui seront revendus dans 
des boutiques solidaires ou donnés à des associations. 

Ecologic transforme les kilos de déchets électroniques 

médicale. A partir du 31 octobre, une boîte sera à disposition 
en mairie pour y déposer vos vieux portables.
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Associations  

celle du club rando Les Amis de la Nature le 24 novembre à 9h45 (maison des associations).

LA VIE (PAS SECRÈTE) DE LA BIB’
Après le succès de la chasse aux 
trésors au printemps dernier, nouvelle 
animation réussie pour la bibliothèque 
municipale avec la clôture du concours 
« Lire, élire

Cette année, 21 jeunes lecteurs et 
électeurs ont pu voter pour leur 

 
 

   » de la compagnie 
    

octobre. Une représentation de grande 
qualité, qui a ravi petits et grands.

Vous pouvez retrouver en rayons les 
livres qu’ils ont plébiscités (Nickel le 

teckel, Un léger goût de manque, Zoc, 
Seizième printemps) et tous les autres.

Autre bonne nouvelle : interrompu 
depuis deux ans, faute de bénévoles, 
l’accueil des classes à la bibliothèque 
reprend ! À partir du 13 novembre, il 

de l’année scolaire. Merci à Benjamin 
et à Océane qui s’investissent dans 
cette action. 

Merci à tous les autres membres de l’équipe 
pour assurer les deux permanences 
hebdomadaires le mercredi de 16h30 à 
19h et le samedi de 16h à 18h.
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La « Fête de la Mort qui tue »
4 novembre de 16h à minuit, aux Oiseaux Mécaniques

3ème édition du rendez-vous d’Halloween organisé par le collectif d’artistes.

La Becquée
10 novembre à partir de 19h, aux Oiseaux Mécaniques

Le marché des producteurs locaux qui se déroule tous les 2ème vendredis du mois.

Théâtre au Château Bellegarde
12 novembre à 18h

Participation au chapeau et dégustation possible des vins  
de la propriété de JP et Claire Sancier en suivant.

Atelier compostage
8 novembre aux jardins partagés / Séances gratuites à 14h, 15h et 16h.

Tournoi de belote 
10 novembre à 21h, Salle des Fêtes

Organisé par Loisirs évasion Lestiac.

Sorties pédestres
14 et 19 novembre, avec les Amis de la Nature
Sur les hauteurs de Bouliac (le 14) et à Podensac, pour découvrir le parc 
Chavat (le 19). Départs à 14h. Pour la 1ère date, depuis le parking du stade 
dans le Haut-Bouliac. Pour la 2nde, depuis Le B’Artolie à Lestiac en covoiturage. 
Plus d’infos auprès de : Alain (06 81 29 08 85) et Monique (06 75 93 10 89)

À L’AGENDA
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« Quelle mauvaise réputation ? »
18 novembre, à 20h30 au B’Artolie

Concert et conférence sur Georges Brassens.  
Par Diego La Onda et Mister Frej. Entrée : 3 euros

Marché d’artisans locaux - Spécial Noël
8 décembre, de 19h à 22h, aux Oiseaux Mécaniques

Théâtre d’improvisation
9 décembre à partir de 19h30, aux Oiseaux Mécaniques

4ème

invite la compagnie landaise Solycate.

Expo-vente - Spécial Noël
2 décembre, de 10h à 17h, au 12 Chemin de l’Église (B’Artolie)

Pour découvrir les nouvelles créations de l’atelier couture.

Tournoi de belote 
8 décembre à 21h, Salle des Fêtes
Organisé par Loisirs évasion Lestiac.

« La Mélée » 
9 décembre à 20h30, au B’Artolie

Littérature et musique pour les amateurs de rugby… ou pas avec 
le spectacle « La mêlée ». Textes de Serge Simon mis en voix et en 
notes par le collectif Jesuisnoirdemonde. Entrée : 3 euros.

NOVEMBRE-DÉCEMBRE 2023
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LE SAVIEZ-VOUS ?
L’école publique a fait 
ses débuts à Lestiac-
sur-Garonne il y a 
190 ans. Le conseil 
municipal, réuni le 
15 août 1833, décide 
de l’ouverture d’une école élémentaire pour 
les garçons. Comme la loi Guizot l’exigeait 
alors pour les communes de 500 habitants. 
Il faudra attendre 1867 et la loi Duruy pour 
que cette même obligation s’impose pour la 

Après autorisation du préfet, la commune 
signe un bail de trois ans avec M. Pierre 
Léglise, le 12 décembre 1833, pour 
installer une première salle de classe et 
un logement pour l’instituteur dans une 
échoppe, sur la place du bourg (aujourd’hui 
le 11 Place Victor-Hugo). 

Pour payer le loyer et le salaire de 
l’instituteur, le conseil municipal crée un 
impôt additionnel de 3 centimes sur le 
foncier : la taxe mobilière et personnel. Les 
parents sont également mis à contribution 
et en 1834, chaque famille doit verser, 

pour la lecture, et 2 francs pour la lecture, 
l’écriture et le calcul. Des versements dont 
sont exemptés 13 enfants indigents, reçus 
gratuitement à l’école.
Merci à Roger Carteau pour cette petite page d’histoire locale.

LE RÉFLEXE COMPOST
Le Semoctom propose, chaque mercredi,  

pour découvrir le B.A.BA du compostage 
à la maison. C’est ludique et rapide : la 
séance ne dépasse pas les 30 minutes.

Un atelier est prévu devant nos jardins 
partagés, le 8 novembre prochain 
(à 14h, 15h et 16h). Si vous n’êtes pas 
disponible ce jour-là, pas de panique. 
Sept autres dates sont proposées, 
ailleurs dans l’Entre-deux-Mers. 

Plus de renseignements sur le site 
du syndicat de collecte des ordures 
ménagères.

INITIATIONAUCOMPOSTAGE

30 MINUTES

C’EST RAPIDE

ET CONVIVIAL

CHEMINDECHARRON,À
LESTIAC-SUR-GARONNE

8 NOV EMBR E

Café, limonade, et jus de fruits offerts !

Echanges et conseils avec un maître
composteur autour d’un verre !

Inscription recommandée


